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Compte rendu réunion du comité directeur de  CVL du 20 novembre 2020
En raison des circonstances du 2ème confinement, le président Yannick HANS donne RV par visio conférence. Luc LETROUVE organise les aspects logistiques avec la plateforme framatalk.
Membres participants : Yannick HANS, Luc LETROUVÉ, Denis CHOURAQUI, Stéphanie LE COURTOIS, Richard DEHAIES,  Guillaume DESAIZE, Bruno FIEVET.
Excusés: Alain BORISSOFF, Erwan LUCAS, Cédric MANGIN, Arthur VICOMTE, Sylvain CHOFFEE.
Début de séance 18h15 fin de séance 19h45
1) Entretien des sites de vols:
a) Projet d'achat d'une tondeuse thermique (2 temps). Depuis sa validation du CD (réunion du 12 juin 2020), l'achat n'a pas encore été concrétisé. Nous proposons d'attendre l'offre du marché au printemps 2021.
b) Ecalgrain. Yannick H a constaté récemment que la végétation n'avait pas encore trop poussé. Le stationnement dans le champ au-dessus du déco reste un point de vigilance. Les pilotes CVL présents sont invités à rappeler aux visiteurs que le parking y est interdit. Un panneau "Propriété privée, parking interdit" sur le muret à l'entrée pourrait surement aider.
c) Pierres-Pouquelées: un panneau commun avec l'HMAC est en projet mais nous pensons attendre le nouveau logo CVL (cf point ci-dessous)

d) Omonville: Le maire a donné un accord formel (mais seulement oral) à Yannick H qu'à l'exception d'une ou deux séances de ball-trap par an, nous pouvions nous garer dans le champ à droite juste avant d'arriver à l'accès au déco. Nous n'avons pas encore fait usage de cette autorisation mais il serait bon de confirmer notre besoin en l'utilisant…
e) Remontée des frais de sites de CVL à la FFVL via Alain ROBERT (responsable des sites de vols à la LVLN). Les infos lui ont été transmises (sur un googlesheet).
f) Autres frais: 
2 cartes SIM pour équiper nos nouvelles balises. 
Location du terrain à Diélette: Richard D a mis Sylvain C en contact avec le propriétaire Mr SARGET (Richard j'ai bien compris ?). La recette de la tonte n'a pas encore été récupérée par Richard D en raison du confinement.

2) Relations avec le littoral et les élus locaux
a) Carteret: Suite aux rencontres entre CVL et le représentant du Conservatoire du Littoral à Carteret (Mr Mouchel), les relations sont très bonnes et nous avions convenu de l'emmener voler en biplace. Ça n'a pas encore pu se faire mais le maintien des bonnes relations est crucial. En effet, nos vives inquiétudes demeurent pour le Cap de Carteret dont l'accès restreint à cause de la nidification du grand corbeau l'a été davantage cette année à cause de la nidification d'un faucon pèlerin. Ces 2 espèces très menacées sont emblématiques des instances protectrices de la nature. Nous souhaitons rencontrer Mr Mouchel pour maintenir le dialogue afin de partager équitablement le site.
b) Landemer: projet de limitation de vol par arrêté préfectoral pendant 7 mois de l'année sur 12 (APB Castel-Vendon, cf PV AG 2019). Malgré la signature par la sous-préfecture de Cherbourg, nous n'avons pas de nouvelles. Pas de nouvelles non plus de la Ligue. En revanche, le président d'un club du Nord en visite dans le Cotentin nous a fait part de la remise en question de certains de leurs sites de vols pour les mêmes raisons. Que fait la FFVL ?
La rencontre de Yannick H avec des élus locaux a permis de consolider les relations et la visibilité de notre club. Le maintien de ces contacts est crucial dans le contexte de l'APB Castel-Vendon.
c) Biville: La forte fréquentation estivale par des pilotes visiteurs irrespectueux des usagers de la plage et du respect de l'interdiction de vol devant la réserve ornithologique a suscité un vif émoi l'été dernier. CVL a pris les devants vis-à-vis des élus locaux et va accroître la signalétique au niveau de l'accès à ce site pour l'été 2021.

3) AG2020
En raison de la crise sanitaire, il ne sera certainement pas possible de se réunir physiquement d'ici longtemps. Nous faisons l'hypothèse que la FFVL communiquera à ce sujet et donnera des directives pour la tenue des AG 2020 réglementaires. En attendant nous allons préparer comme chaque année les documents nécessaires: le bilan moral, le bilan comptable, le budget prévisionnel 2021. Le PV de l'AG avec la feuille d'émargement restera à produire selon les instructions de la FFVL.
Pour info, le club compte 61 adhérents en 2020.

4) Point trésorerie nov 2020
Denis C nous indique qu'à ce jour un déficit de -700 € apparaît dans notre budget. Mais quelques subventions sont attendues qui devraient rétablir l'équilibre.

5) Activité biplaces
a) Recettes 2020
Les biplaces ont donné lieu à une recette globale de 1460 €, dont 800 € pour l'opération "Un souffle nouveau" en Sept 2020 (organisée par Stéphanie L).
b) Révision 2020
Le biplace Advance Bi Beta 5 n'a pas volé cette année. Nous allons donc envoyer en révision le Gradient Bi Golden 2 et le BGD Dual. Nous ne ferons réviser que les ailes car les sellettes ont été révisées l'année dernière et nous ne les faisons réviser qu'un an sur deux.
(La vigilance permanente sur l'état des équipages est bien entendue rappelée aux pilotes biplaceurs.)

6) Formations
CVL soutient les pilotes pour les formations qui concourent à l'amélioration de la sécurité. Une participation aux frais est accordée sous réserve d'une demande préalable des pilotes au CD de CVL (elle n'est pas systématique et a lieu sur justificatifs).
Deux projets sont proposés:
- Qualification Q-Bi handi pour certains pilotes biplaceurs
- Participation au cursus de Moniteur fédéral pour Yannick H (La présence d'un moniteur breveté serait un atout considérable pour CVL car il permettrait entre 'autres l'encadrement des nouveaux pilotes, la validation des parties pratiques des brevets, etc…)

7) Projet d'expo photos au Manoir du Tourp.
Les photos doivent être en très haute résolution (24 millions de pixels). La préparation du catalogue a démarré et continue… Faites passer l'info.

8) Logo
Un concours va être lancé auprès des écoles locales d'infographies et des particuliers pour proposer un nouveau logo. Les lauréats de ce concours seront récompensés ainsi:
- 1er = bon pour un biplace pour 2 personnes (2 biplaces)
- 2ème et 3ème = bon pour un biplace
La date limite sera fixée au 30 avril 2021
Denis C a préparé une annonce de concours qu'il proposera au CD et qui sera diffusé dans les media locaux. Stéphanie L a des contacts avec des personnes en formation dans le domaine et propose de repérer les cibles locales de l'annonce de concours.

9) Référent à la LVLN
Stéphanie L est responsable de la Commission féminine de la LVLN et assure par la même occasion la représentation du club dans cette instance. CVL la remercie vivement pour cette implication chronophage. 

Prochaine réunion prévue : 15 janvier 2021
Octeville, le 22 novembre 2020
Yannick HANS, président de Cotentin Vol Libre,

Bruno Fiévet, secrétaire
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